






Ministère chargé

des installations classées

pour la protection de

l9environnement

Annexe I : Demande d9enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l9environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l9environnement

 

N°15679*04

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives

portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d9accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame    Monsieur  

Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 

comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration.

Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 

des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l9hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu9elles soient anonymisées :

     

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame   Monsieur

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l9installation projetée

3.1 Adresse de l9installation

N° voie Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l9installation 

L9installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui          Non  
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GAEC DE GUINOT

Associé 

sceadetoulhoat@hotmail.com

22150

ERCEAU CINDY

Chargée d'études environnement

zzel3011
Zone de texte
38530983600018

zzel3011
Machine à écrire
GAEC

zzel3011
Zone de texte
06.78.12.59.30 

zzel3011
Zone de texte
gaec-de-guinot@laposte.net 

zzel3011
Zone de texte
Le Guinot 

zzel3011
Zone de texte
LAURENAN

zzel3011
Zone de texte
22150

zzel3011
Zone de texte
ELIBAT

zzel3011
Machine à écrire
1

zzel3011
Machine à écrire
RUE

zzel3011
Machine à écrire
PIERRE ET MARIE CURIE

zzel3011
Machine à écrire
22190

zzel3011
Machine à écrire
PLERIN

zzel3011
Machine à écrire
c.erceau@elibat.bzh

zzel3011
Zone de texte
LAURENAN

zzel3011
Zone de texte
0618848124

zzel3011
Zone de texte
Le Guinot 

zzel3011
Zone de texte
Restructuration interne pour spécialisation d’élevage avec baisse des effectifs porcins et présentation du plan d’épandage. Installation d'un JA.



Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L9installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui          Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 
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Rayon d'affichage 1 km : LAURENAN / PLEMET / GOMENE 

Le projet est porté par le GAEC DE GUINOT et ses cinq associés : CAILLIBOTTE Rémy, CAILLIBOTTE Danièle (épouse), CAILLIBOTTE 
Yves (frère), CAILLIBOTTE David (fils) et DUFRAUD Adrien, JA installé depuis le 01/10/2021 avec apport du site « Domhay » à St Gilles 
du Mené. 
Il s'agit de préparer le départ à la retraite d'un associé, de moderniser l'exploitation, de faciliter l'organisation du travail pour les exploitants 
restants et d'améliorer les conditions d'élevage des animaux.
L'exploitation actuelle détient trois autorisations d'exploiter sur les sites d'élevage "Le Guinot" situé à LAURENAN, "Trémoyas" à PLEMET, 
"Domhay" à ST GILLES DU MENE pour respectivement 782, 714 et 1087 AE. Les évolutions projetées concernent :
- une cessation de site vétuste : "Domhay" sera partiellement mis à l'arrêt (conservation d'ouvrage de stockage d'effluent et bovins au RSD),
- une spécialisation de l'activité en post-sevrage et engraissement,
- la construction de bâtiments d9élevage en extension de l'existant au Guinot à LAURENAN, 
- la présentation du plan d9épandage, commun aux deux sites restants, qui n'avait pas été présenté au public depuis la création de l'exploitation.
Après projet, nous demandons l'autorisation d'exploiter 1688 animaux équivalents au global répartis en 974 AE (540 post sevrage et 866 
charcutiers) sur "Le Guinot" et 714 AE (714 charcutiers) sur "Trémoyas".
Pour le site "Trémoyas", il n'y a pas de changement d'effectifs ou de conduite d'élevage par rapport à l'arrêté préfectoral en vigueur.

L'alimentation en eau des sites est réalisée grâce à un forage et le réseau public. Les prélèvements sont consignés et fait de manière rationnelle.
La gestion des effluents se fait par site :
- Le Guinot : capacités de stockage (1278m3 utiles) suffisantes et durée de stockage de 8,7 mois.
- La Roterie : capacités de stockage (1000m3 utiles) suffisantes et durée de stockage de 13 mois.
Les capacités techniques des exploitantes sont solides et le projet possède des garanties financières attestées par une étude économique et leur 
établissement bancaire. La maîtrise de leurs outils de production est certaine et confirmée par leurs différents partenaires.  

Le plan d'épandage est constitué de 273,45 ha détenus par le pétitionnaire.
Le bilan de fertilisation est de 29137 uN / 14022 uP à gérer en épandage. Il inclut la production du cheptel bovin : 18946 N / 7785 P.
Les parcelles des plans d9épandages sont situées sur les communes de  PLEMET / LAURENAN / GOMENE / MENEAC / LE MENE.
Les réglementations en vigueur (Pression azote organique inférieure à 170 kg N/ha/an, balance globale azotée inférieure à 50 kg N/ha/an, 
pression phosphore conforme au SDAGE et inférieure à 80 kg P/ha/SDN/an).

In fine, le projet pernet :
ÿ d'améliorer les conditions de travail des agriculteurs ;
ÿ de favoriser le bien-être animal en modernisant les bâtiments ;
ÿ de créer un emploi sur le secteur avec l'installation d'un JA au GAEC.



4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  

4.3 Activité

Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime
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2102-1 Elevage, vente, transit etc. de porcs

1. Plus de 450 animaux-équivalents

Le Guinot
974 AE répartis comme suit :
540 porcs de moins de 30 Kg élevés sur caillebotis
866 porcs de plus de 30 Kg élevés sur caillebotis

E

2102-1 Elevage, vente, transit etc. de porcs

1. Plus de 450 animaux-équivalents

Trémoyas
714 AE : 
714 porcs de plus de 30 Kg

E

Elevage, vente, transit etc. de bovins
2. Elevage de vaches laitières
c) De 50 à 150 vaches

Le Guinot
150 VL

D2101-2c



4.4 Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui         Non   
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui           Non

- la proximité de ces IOTA avec l9installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ?     
Oui          Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui           Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l9importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l9ampleur des demandes d9aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l9article  R.  512-46-3  du  code  de  l9environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l9outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l9inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d9intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
 

Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
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http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
zzel3011
Zone de texte
Le plan d’épandage est concerné par la présence de la zone FR530015511 « Ninian », les ilots concernés sont 45, 46, 53, 93, 95, 92 (env 4 ha). Ce sont des prairies permanentes pâturées, non amendées, sauf par les animaux eux-mêmes et jamais traitées par produits phytosanitaires. Les haies, talus et arbres les jouxtant sont entretenus.L’impact des pratiques sur cette zone ne semble pas compromettre la biodiversité sur le site. Par ailleurs, il faut noter l’impact positif potentiel que représente la conduite pastorale des îlots sur le maintien de l’ouverture du milieu.



Sur le territoire d9une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d9élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l9objet d9une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l9inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l9environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d9un captage d9eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d9eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D9un site Natura 2000 ?
 

D9un site classé ?
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Ni les sites du pétitionnaire ni le plan d'épandage ne sont situés en zone Natura 2000. 

zzel3011
Zone de texte
Les sites ne sont pas en zone humide. Certaines parcelles du plan d'épandage le sont. Afin de limiter l’impact sur ces zones, les parcelles enherbées sont pâturées et/ou fauchées et les parcelles en culture ne sont pas épandues en organique. 



7. Effets notables que le projet, y compris les éventuels travaux de démolition, est susceptible d9avoir 
sur l9environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l9article R. 512-46-3 du code de l9environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l9importance de l9effet (appréciation
sommaire de l9incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel Est-il susceptible 

d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d9un site
Natura 2000, est-il
susceptible d9avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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L9alimentation en eau d'un des sites se fait par forage dans le respect de la 
déclaration réalisée à la DDTM. L'alimentation en eau du projet sera  assurée par 
le réseau public. Une augmentation des prélèvements d'environ 1500m3 est à 
prévoir sur le forage. L'incidence sur le milieu souterrain est supprotable.

Le projet n'implique aucun drainage ou modification des masses d'eau.

Les procédés et techniques de constructions seront rationnalisés pour 
correspondre aux besoins du chantier. Aucune incidence sur la gestion de 
matériaux excédentaires n'est à prévoir.

Les matériaux utilisés (béton, poutre de charpente, bardage...) sont fabriqués ou 
conçus en France, les matières premières viennent probablement de notre 
territoire et de l'international. L'incidence sur les ressources naturelles est 
indirecte et temporaire. 

Le travail du sol, la conduite culturale et les pratiques de fertilisation ou de 
gestion des maladies et ravageurs sur les îlots situés dans et en bordure de la 
ZNIEFF répertoriée sont susceptibles d'avoir un impact sur l'évolution de la 
biodiversité à cet endroit.
L'incidence sur la zone est potentielle et les effets significatifs des pratiques 
agricoles sont indéterminés.



Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?
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Le projet de construction a lieu sur la parcelle YH 71 en extension de deux 
bâtiments déjà existants. Les bâtiments d'élevage ainsi que la stabilisation du 
terrain auront une emprise au sol de 545m² environ. L'incidence est directe et 
permamente.

Pas de PPRT sur le territoire

Le risque sismique est faible sur le secteur.
La commune de LAURENAN est concernée par le risque radon à l'échelle de son 
territoire (niveau 3).

En élevage, les risques sanitaires pour les naimaux sont nombreux (notamment 
respiratoires durant la phase de production de charcutiers) mais maîtrisés par la 
vaccination et de bonnes conditions de vie (vide sanitaire, ventilation...). Les 
zoonoses principales sont la leptospirose et les infections à Streptococcus. Le 
risque sanitaire le plus important pour les producteurs est d'ordre psychosocial 
(les éleveurs souffrent d'un taux de suicide élevé en comparaison à d'autres corps 
de métier). Les bâtiments du GAEC sont sains. L'incidence sanitaire est faible.

Trafic de tracteurs et tonne pour la reprise du lisier (lors des chantiers d'épandage
). Trafic de camions pour le transfert des animaux, les livraisons d9aliments, 
l'enlèvement des cadavres.

Un élevage est toujours source de bruit sur l'ensemble de la journée. Les 
principales sources de bruit sont issues des animaux lors des transferts, du trafic 
des camions d9aliment et des tracteurs.
Voir pièce n°6 : Respect des prescriptions générales

Les odeurs émises par un élevage ont plusieurs origines : les animaux, les 
aliments, les déjections lors du stockage, lors de la reprise avant épandage et lors 
de l9épandage. La perception des odeurs est fonction des phases d9exploitation et 
des conditions météorologiques.
Voir pièce n°6 : Respect des prescriptions générales



Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d9effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l9usage des sols ?

7.2 Cumul avec d9autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d9être cumulées avec d9autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui           Non                   
 Si oui, décrivez lesquelles :

7.3 Incidence transfrontalière

 Les incidences de l9installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d9avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui        Non                  Si oui, décrivez lesquels :
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Aucun éclairage ne sera réalisé en permanence de nuit.  

Un élevage engendre des émissions de divers gaz : ammoniac, poussières, NOx.
Le GAEC n'est pas soumis à la déclaration de ses émissions car elle n'est pas 
considérée comme un élevage industriel.

L'exploitation porcine engendre la production d'environ 1571 m3 de lisier par an. 
Le projet engendre une diminution considérable du volume de lisier produit, 
l'impact de l'exploitation sur l'environnement est en ce sens fortement réduit.

L'exploitation engendre la production de DIB typiques collectés par la filière 
locale.
Les déchets dangereux (produits vétérinaires et huiles usagées) sont repris par la 
collecte médicale et la déchetterie locale.
Voir aussi partie  PLANS DE PREVENTION ET DE GESTION DES 
DECHETS

Le projet du GAEC est situé sur un secteur rural à vocation agricole. Il n'y a aucune connexité entre les sites (distants de plus d'un kilomètre). 
Une seule ICPE-IED est présente dans un rayon de 3 km autour du projet, il s'agit d'un élevage porcin de plus de 2000 emplacements. Les 
émissions dans l'air sont susceptibles d'être affectées.





Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d9enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l9avis est requis en
application de l9article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d9un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l9instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces

P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1°
de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-
7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les
réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

Requête pour une échelle plus réduite   :
En cochant cette case, je demande l9autorisation de joindre à la présente demande d9enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l9environnement]

P.J. n°4.   -  Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols
prévue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de
l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

P.J. n°5.  -  Une description des capacités techniques et  financières mentionnées à l'article L.  512-7-3 dont  le pétitionnaire
dispose ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'enregistrement, les modalités prévues
pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation [7° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

P.J. n°6.  -  Un document  justifiant  du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations
classées applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par
le demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement] 

Pour les installations d9élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l9emplacement du projet :

Pièces

Si  vous sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions générales  mentionnés  à  l9article  L.  512-7  applicables  à
l9installation : 

P.J. n°7. 3 Un document indiquant la nature, l9importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5
du code de l9environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n9êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l9art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l9art.  R.  512-6  du  code  de
l9environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l9art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l9art. R. 512-6 du code de l9environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne
se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l9implantation de l9installation nécessite l9obtention d9un permis de construire : 

P.J.  n°10. 3  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l9art.  R.  512-46-6  du  code  de
l9environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d9enregistrement. 

Si l9implantation de l9installation nécessite l9obtention d9une autorisation de défrichement :

P.J. n°11. 3 La justification du dépôt de la demande d9autorisation de défrichement  [2° de l9art. R. 512-46-6 du code de
l9environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d9enregistrement.

Si  l9emplacement  ou la  nature  du projet  sont  visés par  un plan,  schéma ou programme figurant  parmi  la  liste
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suivante : 

P.J. n°12.  - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

 -  le  schéma  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SAGE)  prévu  par  les  articles  L.  212-3  à  L.  212-6  du  code  de
l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l9article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le
IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

-  le plan de protection de l9atmosphère prévu à l9article L. 222-4 du code de l9environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L9évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l9art. R. 414-19 du code de l9environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l9environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur
lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à
réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l9art. R. 414-23 du code de
l9environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement].

Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et
de l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura
2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura
2000 et de leurs objectifs de conservation [2° du I de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement].

P.J. n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement
ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement].

P.J. n°13.4. S'il  résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet  peut avoir  des effets significatifs dommageables,
pendant ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation
du ou  des  sites,  le  dossier  comprend  un  exposé  des  mesures  qui  seront  prises  pour  supprimer  ou  réduire  ces  effets
dommageables [III de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement].

P.J. n°13.5. Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de
conservation des habitats naturels et  des espèces qui  ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation
expose, en outre :  [IV de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l9environnement ; [1° du IV de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence  globale  du  réseau  Natura  2000.  Ces  mesures  compensatoires  sont  mises  en  place  selon  un  calendrier
permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats
naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles
résultent d'une approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ;  [2° du IV de l9art.  R. 414-23 du code de
l9environnement]

-  P.J.  n°13.5.3 L'estimation  des  dépenses  correspondantes  et  les  modalités  de  prise  en  charge  des  mesures
compensatoires, qui sont assumées par vous [3° du IV de l9art. R. 414-23 du code de l9environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l9article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :
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- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par 
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement

P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l9art. R. 512-46-4 du code 
de l9environnement]

Si votre projet concerne une installation d9une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW : 

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de 
l'analyse coûts-avantages. [11° de l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d9énergie de l9installation Sont fournis 
notamment les éléments sur l9optimisation de l9efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de 
l9art. R. 512-46-4 du code de l9environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910 :

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l9accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l9administration. 

Pièces
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zzel3011
Zone de texte
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Légende : 

       

       Localisation du site                

       Rayon 1 km 

 

 

Pièce 1 : Carte de situation avec limites administratives et rayon d’affichage 1 km 

GAEC DE GUINOT –  Le Guinot – 22150 LAURENAN 

Echelle 1 : 25000 Format A4 
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FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
COTES D ARMOR

Commune :
LE MENE

Section : B
Feuille : 292 B 01

Échelle d'origine : 1/2500
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 14/12/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
Pôle Topographique de Gestion Cadastrale
4 rue Abbé Garnier B.P. 2254 22022
22022 SAINT BRIEUC
tél. 02 96 01 42 42 -fax
ptgc.cotes-darmor@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
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Département :
COTES D ARMOR

Commune :
GOMENE

Section : F
Feuille : 000 F 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 19/12/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
Pôle Topographique de Gestion Cadastrale
4 rue Abbé Garnier B.P. 2254 22022
22022 SAINT BRIEUC
tél. 02 96 01 42 42 -fax
ptgc.cotes-darmor@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
COTES D ARMOR

Commune :
PLEMET

Section : YA
Feuille : 000 YA 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 14/12/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
Pôle Topographique de Gestion Cadastrale
4 rue Abbé Garnier B.P. 2254 22022
22022 SAINT BRIEUC
tél. 02 96 01 42 42 -fax
ptgc.cotes-darmor@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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Investissement Valeur Durée Taux ¬ /an 
bat engrais 358 270 000 ¬ 15 0,04 24 284 ¬

bat ps 284 100 000 ¬ 15 0,04 8 994 ¬
PS 4800*15 72 000 ¬ 12 0,04 7 672 ¬

Total nouv annuites 442 000 ¬ Total 40 950 ¬
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- 50 m des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture sur un linéaire d’un kilomètre de long 
 

Aucun tiers ne se situent à moins de 100 m des installations de chaque site. 

Le site de « Le Guinot » est alimenté en eau par un forage. 

Le site de « Trémoyas » est alimenté en eau par le réseau public. 

Le forage est situé à moins de 35m d’une annexe matérielle mais à plus de 35 m du projet de construction et des 
ouvrages de stockage de déjections. 

 
Articles 6 : Intégration dans le 
paysage 
 

Les projets de constructions se font dans le prolongement de l’existant, maintenant ainsi un aspect extérieur 
harmonieux. 

L’étude parcellaire révèle la présence de plusieurs IAE environnant le site et la plan d’épandage. 

Voir Pièce 20 : Intégration du projet dans le paysage et infrastructures agroécologiques 

 

Article 7 : Infrastructures 
agroécologiques 
 

Article 8 : Localisation des risques 
 

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion est joint avec la localisation du groupe électrogène, de l’armoire 
électrique, des cuves à fioul, du local phyto. (Voir pièce n°3 : plan d’ensemble au 1/500ème).  
Les fiches de données de sécurité sont disponibles pour les différents produits dangereux disponibles sur 
l’exploitation. 
L’éleveur tient à jour un cahier de suivi des produits phytosanitaires sur site afin de vérifier l’état du stock. 

Article 9 : État des stocks de 
produits dangereux 

Article 10 : Propreté de 
l’installation 
 

L’entretien des locaux et des abords des sites est assuré par le pétitionnaire.  
Les bâtiments sont maintenus en parfait état d’entretien et de propreté afin d’éviter l’accumulation de matières 
dangereuses, polluantes et de poussières. 
La prolifération des insectes est combattue en utilisant de manière régulière des méthodes et/ou des produits 
appropriés par le pétitionnaire. 
La dératisation est effectuée par l’exploitant. 

Article 11 : Aménagement 
 

L’ensemble de l’installation a été conçu de manière à éviter tout écoulement ou infiltration vers le milieu naturel. 
De même, le niveau inférieur des installations est suffisamment distant du niveau supérieur de toute nappe 
phréatique. 
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Isabelle BERNICOT <isabelleb@dagorne-guillemin.com>

Dépôt de dossier en ligne n° PC 022 122 24 J0001
1 message

Service Urbanisme <cideral@geosphere.fr> 19 janvier 2024 à 10:27
À : "instruction@dagorne-guillemin.com" <instruction@dagorne-guillemin.com>

Commune de LAURENAN

Numéro d'accusé d'enregistrement électronique : 106010

Madame, Monsieur,

Vous avez saisi par voie électronique une demande de Permis de construire, enregistrée le 19/01/2024 sous le numéro PC 022
122 24 J0001, sur la commune de LAURENAN.

Le présent récépissé, que nous vous invitons à conserver, atteste de la réception de votre demande. Il ne préjuge pas de la
complétude ou de la recevabilité de votre dossier.

Le délai d'instruction de votre dossier est de 3 mois.

Si vous avez déposé une déclaration préalable et si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans ce délai, vous
bénéficierez d'une décision de non-opposition à ces travaux ou aménagements.
Si vous avez déposé une demande de permis et si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans ce délai, vous
bénéficierez d'un permis tacite.
Si vous avez déposé une demande de certificat d'urbanisme et qu'aucune réponse ne vous est notifiée dans ce délai, vous
serez titulaire d'un certificat d'urbanisme tacite.
Attention : ce certificat d'urbanisme ne porte pas sur la réalisation d'un projet mais uniquement sur les garanties du certificat
d'urbanisme d'information (liste des taxes et participations d'urbanisme et limitations administratives au droit de propriété).

"Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administration peut vous écrire :

Soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de l'urbanisme l'a prévu pour permettre les
consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d'autres services...).
Soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.
Soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n'est pas possible.

Si vous recevez une telle lettre avant la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, celle-ci remplacera le présent récépissé
électronique.

Si vous n'avez rien reçu à la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, le délai d'instruction ne pourra plus être modifié.

"Attention : le permis ou la décision de non-opposition ne sont définitifs qu'en l'absence de recours ou de retrait :

Dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce
cas, l'auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
Dans le délai de trois mois après la date de la déclaration préalable ou du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle
l'estime illégal. Elle est tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.

Cordialement,

Commune de LAURENAN
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